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Date de convocation : mercredi 9 décembre 2020  
Nombre de membres : 80  
En exercice : 80 
Présents : 39  
Votants : 39  
Date et Iieu d’affichage : mercredi 23 décembre 2020 
Pays du Mans - 15/17 rue Gougeard —Le Mans 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du mercredi 16 décembre 2020 

POLE METROPOLITAIN LE MANS-SARTHE 

Visio-Conférence 
 
 

Le Comité Syndical du Pays du Mans a été convoqué le mercredi 9 décembre 2020 pour la séance du 
mercredi 16 décembre 2020 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 
Le Comité Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, 
sous la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 
 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 

 
Délégués titulaires votants 

 
Pour LMM : Mmes FLEURY Damienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BRETEAU Franck, GOUFFE 

Jacques, LE BOLU Joël, LE FOLL Stéphane, LECOQ Jean-Yves, LORIOT Claude, MORTREAU 

Marcel, PARIS Laurent — 10 présents et 10 voix. 
 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BONIFAIT Christian, CHOLLET David, CLEMENT 

Emmanuel, LALANDE Michel, VAVASSEUR Maurice — 6 présents et 6 voix. 
 

Pour OBB : Mme DUPONT Nathalie, FEVRIER Florence, MM. BIZERAY Jean-Claude, 

COVEMAEKER Dominique, LAMBERT Gérard — 5 présents et 5 voix. 
 

Pour SEPM : MM. FOUCHARD Stéphane, HERVE Yves-Marie, HUREAU Laurent — 3 présents et 3 

voix. 
 

Pour GB : Mme BOUZEAU Brigitte, MM. LATIMIER Martial, PIGNE André, TRIFAUT Anthony — 4 

présents et 4 voix. 
 

Pour CD72 : Mmes LEMEUNIER Isabelle, RIVRON Véronique — 2 présents et 2 voix. 
 

Pour VDS : Mmes CHEVALIER Florence, MOUSSET Elisabeth, COYEAUD Jean-Marc, FRANCO 

Emmanuel, MAZERAT Xavier, TELLIER Noël — 6 présents et 6 voix. 
 

Pour 4CPS : Mme RADOU Valérie, MM. DEFAY Dominique, GUYOMARD Patrice — 3 présents et 3 

voix. 

 

Délégués excusés : 

 
Pour LMM : Mme BUCHOT Nathalie, MM. COUNIL Christophe, LEPROUST Gilles, PORTIER 

Quentin 

Pour MCS : MM. BESNIER Alain, LERAT Jean-Michel 

Pour OBB : M. GOUHIER Sébastien 

Pour SEPM : MM. HUMEAU Michel, ROUANET Nicolas 

Pour GB : Mme MATHE Céline, MM. CHRISTIANY Damien, VERNHETTES Patrice 

Pour VDS : MM. AVIGNON Jean-Yves, VIOT Alain 

Pour 4CPS : MM. AMIARD Dominique, JUPIN Mickaël 

 
Monsieur BRETEAU Franck est nommé secrétaire de séance. 
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N°20201216_0PoM 

 

 RAPPORTEUR : Monsieur le Président, Stéphane LE FOLL 

 

OBJET : Modalités de vote pour le comité syndical en visioconférence 

 

 

Monsieur le Président rappelle les termes de la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la 
prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, et 
notamment dans le V de l’article 6 avec la possibilité́ de réunion par téléconférence des organes 
délibérants des collectivités territoriales et de leurs groupements  

Dans ce cadre, il est proposé au comité syndical de recourir au vote au scrutin public. Celui-ci est organisé 
par appel nominal, dans des conditions garantissant sa sincérité. 
En cas de partage, la voix du président est prépondérante. Le président proclame le résultat du vote, qui 
est reproduit au procès-verbal avec le nom des votants. 

Par ailleurs, le IV de l’article 6 permet de fixer le quorum au tiers des membres en exercice et est apprécié 
en fonction de la présence des membres présents à distance.  

 
 
 
 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 

Pour expédition conforme,           

 

 

 

 

 

 
LE PRESIDENT 

Stéphane LE FOLL 
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Date de convocation : mercredi 9 décembre 2020  
Nombre de membres : 80  
En exercice : 80 
Présents : 40  
Votants : 40  
Date et Iieu d’affichage : mercredi 23 décembre 2020 
Pays du Mans - 15/17 rue Gougeard —Le Mans 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du mercredi 16 décembre 2020 

POLE METROPOLITAIN LE MANS-SARTHE 

Visio-Conférence 
 
 

Le Comité Syndical du Pays du Mans a été convoqué le mercredi 9 décembre 2020 pour la séance du 
mercredi 16 décembre 2020 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 
Le Comité Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, 
sous la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 
 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 

 
Délégués titulaires votants 

 
Pour LMM : Mmes FLEURY Damienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BRETEAU Franck, GOUFFE 

Jacques, LE BOLU Joël, LE FOLL Stéphane, LECOQ Jean-Yves, LORIOT Claude, MORTREAU 

Marcel, PARIS Laurent — 10 présents et 10 voix. 
 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BONIFAIT Christian, CHOLLET David, CLEMENT 

Emmanuel, LALANDE Michel, VAVASSEUR Maurice — 6 présents et 6 voix. 
 

Pour OBB : Mme DUPONT Nathalie, FEVRIER Florence, MM. BIZERAY Jean-Claude, 

BOURGE Jean-Yves, COVEMAEKER Dominique, LAMBERT Gérard — 6 présents et 6 voix. 
 

Pour SEPM : MM. FOUCHARD Stéphane, HERVE Yves-Marie, HUREAU Laurent — 3 présents et 3 

voix. 
 

Pour GB : Mme BOUZEAU Brigitte, MM. LATIMIER Martial, PIGNE André, TRIFAUT Anthony — 4 

présents et 4 voix. 
 

Pour CD72 : Mmes LEMEUNIER Isabelle, RIVRON Véronique — 2 présents et 2 voix. 
 

Pour VDS : Mmes CHEVALIER Florence, MOUSSET Elisabeth, COYEAUD Jean-Marc, FRANCO 

Emmanuel, MAZERAT Xavier, TELLIER Noël — 6 présents et 6 voix. 
 

Pour 4CPS : Mme RADOU Valérie, MM. DEFAY Dominique, GUYOMARD Patrice — 3 présents et 3 

voix. 

 

Délégués excusés : 

 
Pour LMM : Mme BUCHOT Nathalie, MM. COUNIL Christophe, LEPROUST Gilles, PORTIER 

Quentin 

Pour MCS : MM. BESNIER Alain, LERAT Jean-Michel 

Pour OBB : M. GOUHIER Sébastien 

Pour SEPM : MM. HUMEAU Michel, ROUANET Nicolas 

Pour GB : Mme MATHE Céline, MM. CHRISTIANY Damien, VERNHETTES Patrice 

Pour VDS : MM. AVIGNON Jean-Yves, VIOT Alain 

Pour 4CPS : MM. AMIARD Dominique, JUPIN Mickaël 

 
Monsieur BRETEAU Franck est nommé secrétaire de séance. 
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N°20201216_1PoM 

 

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Stéphane LE FOLL 

 

OBJET : Désignation de deux nouveaux élus délégués 

 

 
Compte tenu de l’activité et des projets en cours sur le territoire, Monsieur Le Président propose au 
Comité Syndical la désignation de deux nouveaux élus délégués : 
 

- Madame Fabienne LAGARDE, élue déléguée à l’Écosystème Hydrogène (ECO H2 Le Mans-Sarthe) ; 
- Monsieur Maurice VAVASSEUR, élu délégué aux Mobilités Actives. 

 
 
Le Comité Syndical, décide : 
 

- D’approuver la désignation des deux nouveaux élus délégués proposés ci-dessus ; 
D’autoriser Monsieur le Président à signer tout acte se rapportant à cette décision 
 
 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

Pour expédition conforme, 
 

 
 

LE PRESIDENT 

Stéphane LE FOLL 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du mercredi 16 décembre 2020 

POLE METROPOLITAIN LE MANS-SARTHE 

Visio-Conférence 
 
 

Le Comité Syndical du Pays du Mans a été convoqué le mercredi 9 décembre 2020 pour la séance du 
mercredi 16 décembre 2020 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 
Le Comité Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, 
sous la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 
 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 

 
Délégués titulaires votants 

 
Pour LMM : Mmes FLEURY Damienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BRETEAU Franck, GOUFFE 

Jacques, LE BOLU Joël, LE FOLL Stéphane, LECOQ Jean-Yves, LORIOT Claude, MORTREAU 

Marcel, PARIS Laurent — 10 présents et 10 voix. 
 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BONIFAIT Christian, CHOLLET David, CLEMENT 

Emmanuel, LALANDE Michel, VAVASSEUR Maurice — 6 présents et 6 voix. 
 

Pour OBB : Mme DUPONT Nathalie, FEVRIER Florence, MM. BIZERAY Jean-Claude, 

COVEMAEKER Dominique, LAMBERT Gérard — 5 présents et 5 voix. 
 

Pour SEPM : MM. FOUCHARD Stéphane, HERVE Yves-Marie, HUREAU Laurent — 3 présents et 3 

voix. 
 

Pour GB : Mme BOUZEAU Brigitte, MM. LATIMIER Martial, PIGNE André, TRIFAUT Anthony — 4 

présents et 4 voix. 
 

Pour CD72 : Mmes LEMEUNIER Isabelle, RIVRON Véronique — 2 présents et 2 voix. 
 

Pour VDS : Mmes CHEVALIER Florence, MOUSSET Elisabeth, COYEAUD Jean-Marc, FRANCO 

Emmanuel, MAZERAT Xavier, TELLIER Noël — 6 présents et 6 voix. 
 

Pour 4CPS : Mme RADOU Valérie, MM. DEFAY Dominique, GUYOMARD Patrice — 3 présents et 3 

voix. 

 

Délégués excusés : 

 
Pour LMM : Mme BUCHOT Nathalie, MM. COUNIL Christophe, LEPROUST Gilles, PORTIER 

Quentin 

Pour MCS : MM. BESNIER Alain, LERAT Jean-Michel 

Pour OBB : M. GOUHIER Sébastien 

Pour SEPM : MM. HUMEAU Michel, ROUANET Nicolas 

Pour GB : Mme MATHE Céline, MM. CHRISTIANY Damien, VERNHETTES Patrice 

Pour VDS : MM. AVIGNON Jean-Yves, VIOT Alain 

Pour 4CPS : MM. AMIARD Dominique, JUPIN Mickaël 

 
Monsieur BRETEAU Franck est nommé secrétaire de séance. 

 

 

mailto:contact@paysdumans.fr


  

 

 

Syndicats mixtes du Pays du Mans et du Pôle Métropolitain LE MANS Sarthe - 15/17 rue Gougeard - CS 51529 - 72015 LE MANS CEDEX 2 

tél : 02 43 51 23 23 I courriel : contact@paysdumans.fr I www.paysdumans.fr 

 
 

 

 

 

 

 

N°20201216_2PoM 

 

RAPPORTEUR : Monsieur Denis HERRAUX 

 

OBJET : Prolongation d’une année du contrat de fourniture et de prestation de services pour 

le service de mobilité Mouv’nGo 
 

Monsieur le Président propose à Monsieur l’élu délégué en charge du service de mobilité  
Mouv’nGo de préciser le contenu de l’avenant prolongeant d’une année le contrat de fourniture 
et de prestation de services avec l’opérateur de mobilité Clem’ pour le service de mobilité 
Mouv’nGo à compter du 5 février 2021 jusqu’au 4 février 2022. 
 
Il est précisé que cet avenant fait suite à la fois au contexte de pandémie de la Covid-19 et au 
contexte législatif autour de l’application de la Loi d’Orientation des Mobilités et de la prise de 
compétence « Mobilité » dont les Communautés de Communes membres du Pôle métropolitain 
Le Mans-Sarthe auront à se prononcer au cours de l’année 2021. 
 
 
Le Comité Syndical décide : 
 

- D’approuver le prolongement d’une année le contrat de fourniture et de prestation de services 
avec l’opérateur de mobilité Clem’ pour le service de mobilité Mouv’nGo ; 

- D’autoriser Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout document se 
rapportant à cette décision. 

 
 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 

Pour expédition conforme,           

 

 

 

 

 

 
LE PRESIDENT 

Stéphane LE FOLL 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du mercredi 16 décembre 2020 

POLE METROPOLITAIN LE MANS-SARTHE 

Visio-Conférence 
 
 

Le Comité Syndical du Pays du Mans a été convoqué le mercredi 9 décembre 2020 pour la séance du 
mercredi 16 décembre 2020 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 
Le Comité Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, 
sous la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 
 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 

 
Délégués titulaires votants 

 
Pour LMM : Mmes FLEURY Damienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BRETEAU Franck, GOUFFE 

Jacques, LE BOLU Joël, LE FOLL Stéphane, LECOQ Jean-Yves, LORIOT Claude, MORTREAU 

Marcel, PARIS Laurent — 10 présents et 10 voix. 
 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BONIFAIT Christian, CHOLLET David, CLEMENT 

Emmanuel, LALANDE Michel, VAVASSEUR Maurice — 6 présents et 6 voix. 
 

Pour OBB : Mme DUPONT Nathalie, FEVRIER Florence, MM. BIZERAY Jean-Claude, 

COVEMAEKER Dominique, LAMBERT Gérard — 5 présents et 5 voix. 
 

Pour SEPM : MM. FOUCHARD Stéphane, HERVE Yves-Marie, HUREAU Laurent — 3 présents et 3 

voix. 
 

Pour GB : Mme BOUZEAU Brigitte, MM. LATIMIER Martial, PIGNE André, TRIFAUT Anthony — 4 

présents et 4 voix. 
 

Pour CD72 : Mmes LEMEUNIER Isabelle, RIVRON Véronique — 2 présents et 2 voix. 
 

Pour VDS : Mmes CHEVALIER Florence, MOUSSET Elisabeth, COYEAUD Jean-Marc, FRANCO 

Emmanuel, MAZERAT Xavier, TELLIER Noël — 6 présents et 6 voix. 
 

Pour 4CPS : Mme RADOU Valérie, MM. DEFAY Dominique, GUYOMARD Patrice — 3 présents et 3 

voix. 

 

Délégués excusés : 

 
Pour LMM : Mme BUCHOT Nathalie, MM. COUNIL Christophe, LEPROUST Gilles, PORTIER 

Quentin 

Pour MCS : MM. BESNIER Alain, LERAT Jean-Michel 

Pour OBB : M. GOUHIER Sébastien 

Pour SEPM : MM. HUMEAU Michel, ROUANET Nicolas 

Pour GB : Mme MATHE Céline, MM. CHRISTIANY Damien, VERNHETTES Patrice 

Pour VDS : MM. AVIGNON Jean-Yves, VIOT Alain 

Pour 4CPS : MM. AMIARD Dominique, JUPIN Mickaël 

 
Monsieur BRETEAU Franck est nommé secrétaire de séance. 
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N°20201216_3PoM 

 
 

RAPPORTEUR : Madame Patricia CHARTON (en remplacement de Monsieur Nicolas ROUANET excusé) 

 

OBJET : Validation de la candidature Territoire d’Industrie et du programme d’actions 

 

Le dispositif Territoire d’Industrie (TI) s’inscrit dans le cadre d’une stratégie de reconquête industrielle et de 

développement des territoires. Il vise à mobiliser de manière coordonnée les leviers d’intervention qu’ils 

relèvent de l’État et de ses opérateurs, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, au 

service de l’industrie et de leur territoire. Aujourd’hui, le dispositif TI est porté à l’échelle du Pôle métropolitain 

Le Mans-Sarthe, de la même manière que le Contrat de Transition Écologique (CTE). 

À la suite du recensement de projets sur le territoire, le comité de suivi du contrat Territoire d’Industrie du Pôle 

métropolitain Le Mans-Sarthe a retenu 9 fiches actions (cf. tableau ci-dessous).  
 

 
Il est proposé au Comité Syndical, 
 

- D’approuver la candidature du Pôle métropolitain Le Mans Sarthe au dispositif Territoire 
d’Industrie ; 

- D’approuver le programme d’actions de Territoire d’Industrie ; 
D’autoriser Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout document se rapportant à 
cette décision. 
 
 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 

Pour expédition conforme,           

 

 

 

 

 

 
LE PRESIDENT 

Stéphane LE FOLL 

 
 

Numéro Intitulé 

1 
Création d’une pépinière d’entreprises avec espace de coworking sur Spay / CdC Val de Sarthe 

2 Création d’une pépinière d’entreprises sur La Milesse / Le Mans Métropole CU 

3 
Développement de l’écosystème hydrogène ECOH2 LMS :  

Création d’un démonstrateur de gazéification du chanvre pour produire de l’hydrogène vert local 
par la société QAIROS Énergies sur le territoire de Le Mans Métropole 

4 
Développement de la société Biodevas,  

leader des Bio solutions Agricoles sur le site de Savigné-l’Evêque 

5 
Développement de la production de pâte à papier recyclée par la Papeterie Le Bourray  

sur le site de Saint Mars la Brière 

6 
Construction d’un nouveau bâtiment et acquisition de matériel de production - SAS Prunier  

sur le site de Connerré 

7 
Soutenir le recrutement de 20 Volontariats Territoriaux en Entreprise (VTE et VTE vert) sur le 

territoire du Pôle métropolitain Le Mans Sarthe 

8 
Recrutement d’un Chef de projet TI par le syndicat mixte du Pays du Mans  

pour le compte du Pôle métropolitain Le Mans Sarthe 
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mercredi 16 décembre 2020 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 
Le Comité Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, 
sous la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 
 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 

 
Délégués titulaires votants 

 
Pour LMM : Mmes FLEURY Damienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BRETEAU Franck, GOUFFE 

Jacques, LE BOLU Joël, LE FOLL Stéphane, LECOQ Jean-Yves, LORIOT Claude, MORTREAU 

Marcel, PARIS Laurent — 10 présents et 10 voix. 
 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BONIFAIT Christian, CHOLLET David, CLEMENT 

Emmanuel, LALANDE Michel, VAVASSEUR Maurice — 6 présents et 6 voix. 
 

Pour OBB : Mme DUPONT Nathalie, FEVRIER Florence, MM. BIZERAY Jean-Claude, 

COVEMAEKER Dominique, LAMBERT Gérard — 5 présents et 5 voix. 
 

Pour SEPM : MM. FOUCHARD Stéphane, HERVE Yves-Marie, HUREAU Laurent — 3 présents et 3 

voix. 
 

Pour GB : Mme BOUZEAU Brigitte, MM. LATIMIER Martial, PIGNE André, TRIFAUT Anthony — 4 

présents et 4 voix. 
 

Pour CD72 : Mmes LEMEUNIER Isabelle, RIVRON Véronique — 2 présents et 2 voix. 
 

Pour VDS : Mmes CHEVALIER Florence, MOUSSET Elisabeth, COYEAUD Jean-Marc, FRANCO 

Emmanuel, MAZERAT Xavier, TELLIER Noël — 6 présents et 6 voix. 
 

Pour 4CPS : Mme RADOU Valérie, MM. DEFAY Dominique, GUYOMARD Patrice — 3 présents et 3 

voix. 

 

Délégués excusés : 

 
Pour LMM : Mme BUCHOT Nathalie, MM. COUNIL Christophe, LEPROUST Gilles, PORTIER 

Quentin 

Pour MCS : MM. BESNIER Alain, LERAT Jean-Michel 

Pour OBB : M. GOUHIER Sébastien 

Pour SEPM : MM. HUMEAU Michel, ROUANET Nicolas 

Pour GB : Mme MATHE Céline, MM. CHRISTIANY Damien, VERNHETTES Patrice 

Pour VDS : MM. AVIGNON Jean-Yves, VIOT Alain 

Pour 4CPS : MM. AMIARD Dominique, JUPIN Mickaël 

 
Monsieur BRETEAU Franck est nommé secrétaire de séance. 
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N°20201216_4PoM 

 
 

RAPPORTEUR : Monsieur Jacques GOUFFE 
 

OBJET : Avenant au Contrat de Transition Écologique (CTE) 
 

 Le 20 décembre 2019, le Contrat de Transition Écologique a été signé par les partenaires du Pôle 
métropolitain en même temps que l’approbation du Plan Climat Air-Énergie Territorial du Pays du Mans. Après une 
première année de mise en œuvre, les membres du COPIL souhaitent réaliser un avenant au contrat afin d’ajouter et 
modifier quelques actions et orientations.  
 

Pour rappel, les 4 fiches orientations étaient les suivantes : 

• Énergies renouvelables 

• Stockage carbone et ressources locales 

• Mobilités durables 

• Logement durable. 
 

Pour rappel, les 7 fiches actions étaient les suivantes : 

• Méthanisation : soutien aux études et à l’investissement 

• Plan solaire : Sensibilisation grand public (cadastre solaire) et aires de covoiturage avec ombrières 
photovoltaïques 

• Fond carbone volontaire local 

• Fermes laitières bas-carbone via mécénats privés 

• Stations d’autopartage Mouvn’Go à énergie positive 

• Mobilité partagée et écosystème hydrogène 

• Étude pré-opérationnelle d’amélioration de l’habitat privé en vue de l’émergence d’une plateforme 
territoriale de la rénovation énergétique (PTRE). 

 

Il est proposé par les membres du COPIL d’ajouter une nouvelle fiche orientation nommée : 

• Économie circulaire 
 

Il est proposé par les membres du COPIL d’ajouter les 5 nouvelles fiches actions suivantes : 

• Conventionnement avec CertiNergy pour l’optimisation et la valorisation des CEE ; 

• Lancement d’une étude de faisabilité d’un fond carbone local en coopération LEADER avec le Pôle 
métropolitain du Pays de Brest ; 

• Lancement d’une démarche de labellisation économie circulaire ; 

• Lancement d’une expérimentation de consigne du verre sur le Mans par le collectif PrimeVerres ; 

• Acquisition compacteurs électriques sur déchetteries Changé et Parigné l’Evêque ; 

• Lancement d’un travail « biodiversité en ville » sur le Mans par la LPO. 
 

Le Comité Syndical décide : 
 

- D’approuver les modifications du contrat de transition écologique (CTE) du Pôle métropolitain Le 
Mans Sarthe ; 

- D’autoriser le Président à signer l’avenant et tous les documents nécessaires à sa mise en œuvre ; 
- D’autoriser le Président du Pôle métropolitain Le Mans Sarthe à engager les différentes actions 

inscrites et à venir au contrat, à prendre les décisions et à signer les conventions nécessaires, y 
compris les conventions de partenariats connexes ou découlant du CTE. 
 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 

Pour expédition conforme,           

 

 

 

 

 

 
LE PRESIDENT 

Stéphane LE FOLL 
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Date de convocation : mercredi 9 décembre 2020  
Nombre de membres : 80  
En exercice : 80 
Présents : 40  
Votants : 40  
Date et Iieu d’affichage : mercredi 23 décembre 2020 
Pays du Mans - 15/17 rue Gougeard —Le Mans 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du mercredi 16 décembre 2020 

POLE METROPOLITAIN LE MANS-SARTHE 

Visio-Conférence 
 
 

Le Comité Syndical du Pays du Mans a été convoqué le mercredi 9 décembre 2020 pour la séance du 
mercredi 16 décembre 2020 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 
Le Comité Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, 
sous la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 
 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 

 
Délégués titulaires votants 

 
Pour LMM : Mmes FLEURY Damienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BRETEAU Franck, GOUFFE 

Jacques, LE BOLU Joël, LE FOLL Stéphane, LECOQ Jean-Yves, LORIOT Claude, MORTREAU 

Marcel, PARIS Laurent — 10 présents et 10 voix. 
 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BONIFAIT Christian, CHOLLET David, CLEMENT 

Emmanuel, LALANDE Michel, VAVASSEUR Maurice — 6 présents et 6 voix. 
 

Pour OBB : Mme DUPONT Nathalie, FEVRIER Florence, MM. BIZERAY Jean-Claude, 

BOURGE Jean-Yves, COVEMAEKER Dominique, LAMBERT Gérard — 6 présents et 6 voix. 
 

Pour SEPM : MM. FOUCHARD Stéphane, HERVE Yves-Marie, HUREAU Laurent — 3 présents et 3 

voix. 
 

Pour GB : Mme BOUZEAU Brigitte, MM. LATIMIER Martial, PIGNE André, TRIFAUT Anthony — 4 

présents et 4 voix. 
 

Pour CD72 : Mmes LEMEUNIER Isabelle, RIVRON Véronique — 2 présents et 2 voix. 
 

Pour VDS : Mmes CHEVALIER Florence, MOUSSET Elisabeth, COYEAUD Jean-Marc, FRANCO 

Emmanuel, MAZERAT Xavier, TELLIER Noël — 6 présents et 6 voix. 
 

Pour 4CPS : Mme RADOU Valérie, MM. DEFAY Dominique, GUYOMARD Patrice — 3 présents et 3 

voix. 

 

Délégués excusés : 

 
Pour LMM : Mme BUCHOT Nathalie, MM. COUNIL Christophe, LEPROUST Gilles, PORTIER 

Quentin 

Pour MCS : MM. BESNIER Alain, LERAT Jean-Michel 

Pour OBB : M. GOUHIER Sébastien 

Pour SEPM : MM. HUMEAU Michel, ROUANET Nicolas 

Pour GB : Mme MATHE Céline, MM. CHRISTIANY Damien, VERNHETTES Patrice 

Pour VDS : MM. AVIGNON Jean-Yves, VIOT Alain 

Pour 4CPS : MM. AMIARD Dominique, JUPIN Mickaël 

 

Monsieur BRETEAU Franck est nommé secrétaire de séance. 
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N°20201216_5PoM 

 

RAPPORTEUR : Madame Véronique CANTIN 

 

OBJET : Affectation des résultats de l’exercice 2019 

 

- Cette délibération annule et remplace les affectations précédentes 

 
Après le vote du Compte administratif 2019, il est proposé à Madame la Présidente de la Commission 
Finances de faire état des reports pour 2020. 

• Résultat cumulé de fonctionnement 2019 : Excédent de 114 859,43 €.  

o Excédent de 111 724.75 € reporté à l’article 002 des recettes de la section de 
fonctionnement. 

• Solde d’exécution cumulé d’investissement 2019 : déficit de 3 134,68 € reporté à l’article 001 des 
dépenses d’investissements.  

o Le besoin de financement de 3 134,68 € sera affecté à l’article 1068 des recettes 
d’investissement. 

 
 
Le Comité Syndical décide : 
 

- D’approuver l’affectation des résultats 2019 comme présenté ci-dessus. 
 
 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

Pour expédition conforme, 
 

 
 

LE PRESIDENT 

Stéphane LE FOLL 
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Date de convocation : mercredi 9 décembre 2020  
Nombre de membres : 80  
En exercice : 80 
Présents : 39  
Votants : 39  
Date et Iieu d’affichage : mercredi 23 décembre 2020 
Pays du Mans - 15/17 rue Gougeard —Le Mans 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du mercredi 16 décembre 2020 

POLE METROPOLITAIN LE MANS-SARTHE 

Visio-Conférence 
 
 

Le Comité Syndical du Pays du Mans a été convoqué le mercredi 9 décembre 2020 pour la séance du 
mercredi 16 décembre 2020 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 
Le Comité Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, 
sous la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 
 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 

 
Délégués titulaires votants 

 
Pour LMM : Mmes FLEURY Damienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BRETEAU Franck, GOUFFE 

Jacques, LE BOLU Joël, LE FOLL Stéphane, LECOQ Jean-Yves, LORIOT Claude, MORTREAU 

Marcel, PARIS Laurent — 10 présents et 10 voix. 
 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BONIFAIT Christian, CHOLLET David, CLEMENT 

Emmanuel, LALANDE Michel, VAVASSEUR Maurice — 6 présents et 6 voix. 
 

Pour OBB : Mme DUPONT Nathalie, FEVRIER Florence, MM. BIZERAY Jean-Claude, 

COVEMAEKER Dominique, LAMBERT Gérard — 5 présents et 5 voix. 
 

Pour SEPM : MM. FOUCHARD Stéphane, HERVE Yves-Marie, HUREAU Laurent — 3 présents et 3 

voix. 
 

Pour GB : Mme BOUZEAU Brigitte, MM. LATIMIER Martial, PIGNE André, TRIFAUT Anthony — 4 

présents et 4 voix. 
 

Pour CD72 : Mmes LEMEUNIER Isabelle, RIVRON Véronique — 2 présents et 2 voix. 
 

Pour VDS : Mmes CHEVALIER Florence, MOUSSET Elisabeth, COYEAUD Jean-Marc, FRANCO 

Emmanuel, MAZERAT Xavier, TELLIER Noël — 6 présents et 6 voix. 
 

Pour 4CPS : Mme RADOU Valérie, MM. DEFAY Dominique, GUYOMARD Patrice — 3 présents et 3 

voix. 

 

Délégués excusés : 

 
Pour LMM : Mme BUCHOT Nathalie, MM. COUNIL Christophe, LEPROUST Gilles, PORTIER 

Quentin 

Pour MCS : MM. BESNIER Alain, LERAT Jean-Michel 

Pour OBB : M. GOUHIER Sébastien 

Pour SEPM : MM. HUMEAU Michel, ROUANET Nicolas 

Pour GB : Mme MATHE Céline, MM. CHRISTIANY Damien, VERNHETTES Patrice 

Pour VDS : MM. AVIGNON Jean-Yves, VIOT Alain 

Pour 4CPS : MM. AMIARD Dominique, JUPIN Mickaël 

 

Monsieur BRETEAU Franck est nommé secrétaire de séance. 
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N°20201216_6PoM 

 

RAPPORTEUR : Madame Véronique CANTIN 

 

OBJET : Fixation des durées d’amortissement 

 

 
Monsieur le Président propose donc d’ajuster les durées d’amortissements, conformément aux 

articles L.2321-2 27 et R.2321-1 du code général des collectivités territoriales repris par la nomenclature 
M14 sur les provisions aux amortissements et leur durée, après examen par la Commission Finances et 
telles que présentées ci-après : 

 

Nature des immobilisations Objet Durée 
Immobilisations incorporelles Logiciels 2 ans 

Site Internet 5 ans 

Subventions d’équipements versées 5 ans 
Immobilisations corporelles Voiture                                                   6 ans 

Mobilier                                               10 ans 

Matériel de bureau électrique ou électronique 5 ans 

Matériel informatique 5 ans 

Matériel classique 6 ans 

Autres agencements (expositions) 10 ans 

Agencements et aménagements de bâtiments 15 ans 

 
Par ailleurs, en application de l’article R.2321-1, la Commission Finances propose de fixer le seuil unitaire 
des immobilisations de peu de valeur ou dont la consommation est très rapide à 500 €, afin qu’elles 
s’amortissent sur 1 an. 

 
Le Comité Syndical décide : 
 

- D’approuver les durées d’amortissement comme présenté ci-dessus. 
 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 

Pour expédition conforme,           

 

 

 

 

 

 
LE PRESIDENT 

Stéphane LE FOLL 
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Date de convocation : mercredi 9 décembre 2020  
Nombre de membres : 80  
En exercice : 80 
Présents : 40  
Votants : 40  
Date et Iieu d’affichage : mercredi 23 décembre 2020 
Pays du Mans - 15/17 rue Gougeard —Le Mans 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du mercredi 16 décembre 2020 
POLE METROPOLITAIN LE MANS-SARTHE 

Visio-Conférence 
 
 

Le Comité Syndical du Pays du Mans a été convoqué le mercredi 9 décembre 2020 pour la séance du 
mercredi 16 décembre 2020 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 
Le Comité Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, sous 
la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 
 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 

 
Délégués titulaires votants 

 
Pour LMM : Mmes FLEURY Damienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BRETEAU Franck, GOUFFE Jacques, LE 
BOLU Joël, LE FOLL Stéphane, LECOQ Jean-Yves, LORIOT Claude, MORTREAU Marcel, PARIS Laurent — 10 
présents et 10 voix. 

 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BONIFAIT Christian, CHOLLET David, CLEMENT Emmanuel, 
LALANDE Michel, VAVASSEUR Maurice — 6 présents et 6 voix. 

 

Pour OBB : Mme DUPONT Nathalie, FEVRIER Florence, MM. BIZERAY Jean-Claude, BOURGE Jean-

Yves, COVEMAEKER Dominique, LAMBERT Gérard — 6 présents et 6 voix. 
 

Pour SEPM : MM. FOUCHARD Stéphane, HERVE Yves-Marie, HUREAU Laurent — 3 présents et 3 voix. 
 

Pour GB : Mme BOUZEAU Brigitte, MM. LATIMIER Martial, PIGNE André, TRIFAUT Anthony — 4 présents et 
4 voix. 

 

Pour CD72 : Mmes LEMEUNIER Isabelle, RIVRON Véronique — 2 présents et 2 voix. 
 

Pour VDS : Mmes CHEVALIER Florence, MOUSSET Elisabeth, COYEAUD Jean-Marc, FRANCO Emmanuel, 
MAZERAT Xavier, TELLIER Noël — 6 présents et 6 voix. 

 

Pour 4CPS : Mme RADOU Valérie, MM. DEFAY Dominique, GUYOMARD Patrice — 3 présents et 3 voix. 
 
Délégués excusés : 

 
Pour LMM : Mme BUCHOT Nathalie, MM. COUNIL Christophe, LEPROUST Gilles, PORTIER Quentin 
Pour MCS : MM. BESNIER Alain, LERAT Jean-Michel 
Pour OBB : M. GOUHIER Sébastien 
Pour SEPM : MM. HUMEAU Michel, ROUANET Nicolas 
Pour GB : Mme MATHE Céline, MM. CHRISTIANY Damien, VERNHETTES Patrice 
Pour VDS : MM. AVIGNON Jean-Yves, VIOT Alain 
Pour 4CPS : MM. AMIARD Dominique, JUPIN Mickaël 
 
Monsieur BRETEAU Franck est nommé secrétaire de séance. 
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N°20201216_7PoM 
 
RAPPORTEUR : Madame Véronique CANTIN 

 

OBJET : Débat d’orientations budgétaires 2021 
 

L’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que dans les communes de plus de 3 
500 habitants, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que 
sur la structure de la gestion de la dette, doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les deux mois 
précédant l’examen du budget.  

Ce rapport donne lieu à un Débat sur les Orientations Budgétaires (DOB) pour l’année 2021 au sein de 
l’assemblée délibérante.  

Le DOB représente une étape importante dans la procédure budgétaire de la structure. Il doit permettre 
d’informer les élus sur la situation économique et financière de la collectivité́ afin d’éclairer leurs choix lors du 
vote du budget primitif.  

En conséquence, il est proposé́ au comité syndical de prendre acte de la tenue du débat d’orientations 
budgétaires et de l’existence du rapport, ci-annexé, sur la base duquel s’est tenu le débat de ce jour.  

 
 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

Pour expédition conforme, 
 

 
 

LE PRESIDENT 
Stéphane LE FOLL 
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RAPPORT D’ORIENTATION 

 

BUDGETAIRE 2021 
 
 

 

PREAMBULE 
 
La loi L.2312-1 du 6 février 1992 fait obligation à toutes les structures intercommunales, quelle que soit leur 
forme et leurs modalités de financement, d’élaborer un débat d’orientation budgétaire dès lors qu’une des 

communes membres atteint le seuil de 3 500 habitants. Il est donc proposé de débattre de l’orientation 
budgétaire du Syndicat Mixte du Pôle Métropolitain Le Mans Sarthe pour l’année 2021. 
 

 

LE FONCTIONNEMENT DE LA STRUCTURE  

 

L’EQUIPE DU POLE METROPOLITAIN 
 

Le personnel mis à disposition 
 
Le Pays du Mans met principalement à disposition des agents titulaires de la fonction publique territoriale :  
Partiellement : 

- 2 cadres A – au grade d’ingénieurs principaux, co-directeurs de la structure, 
- 1 cadre A – au grade d’ingénieur territorial, responsable du pôle aménagement urbanisme  
- 1 agent de catégorie B rédacteur, comptable de la structure. 

 
En totalité, par le biais d’une prestation :  

- 1 chargé de mission mobilité durable. 
 

 

Le personnel pouvant ponctuellement accompagner les projets du Pôle Métropolitain 
 
Il s’agit de l’équipe du Pays du Mans qui dispose de 3 autres agents non-titulaires (contractuels) cadres A :  

- 1 responsable du pôle Attractivité (Tourisme-Culture), 
- 3 chargés de mission : agriculture alimentation, énergie-Climat et économie circulaire 

 

 

Evolutions 2021 
 
Il n’est pas prévu d’évolution, à mission constante, au sein du personnel mentionné, mais une meilleure prise 

en charge du temps alloué au Pôle métropolitain.  
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LES FINANCES 
 

Le budget 2021 sera élaboré à partir des travaux de la commission finances, regroupant les vice-Présidents du 

Pays du Mans et du Pôle métropolitain afin qu’il y ait un suivi direct des besoins et moyens alloués à chacune 

des missions et compétences des syndicats. 
 

En ce début de mandat, et suite à la réorganisation du Pays et du Pôle métropolitain en pôles fonctionnels 

(document annexé), il est important de valider une nouvelle structure financière en lien direct avec cette 

organisation :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROPOSITIONS D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2021  
 

Dépenses de fonctionnement : estimation 250 000 € 
 

 

Au chapitre 11 : 
 

 Il est proposé d’inscrire des dépenses en prestation de services et remboursements à d’autres 
organismes (Pays du Mans notamment). Les frais et charges mutualisés sont en cours de réévaluation, 
ainsi que la charge de personnel dédiée au Pôle métropolitain. A ce stade, une prévision de 80 000 € à 
90 000 € peut être envisagée. 
 Étude accompagnement juridique dans le cadre de la LOM : 5 000,00 € 
 L’hébergement de la plateforme Mouv’nGo pour 5 000,00 € 

 Adhésion Ouest Go (co-voiturage) pour 5 000,00 € 
 La prise en compte de dépenses de communication et de prestations liée aux missions du Pôle 

métropolitain (mobilité, santé).  
 

Au chapitre 12 : 
 

 Le personnel mis à disposition et une provision pour d’éventuels stagiaires.  
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Au chapitre 65 : 
 

 Les aides dédiés au déploiement de la télémédecine dans les établissements publics et privés, en 

lien avec la relance des réflexions à ce sujet. 
 
 

Chapitre 68 - amortissements 
 

 Les dotations aux amortissements des immobilisations pour 7 848 €. 

 

Recettes de fonctionnement : estimation 250 000 € 
 
 

L’estimation de l’évolution du fonctionnement de la structure Pays en lien avec celle du Pôle métropolitain est 
en cours, avec une évaluation de la mise en place d’une structure unique, avec des perspectives de nouvelles 
compétences et missions. La nouvelle répartition des cotisations se détaille comme suit :  

• Cotisation Socle :0,55€ > ensemble des intercommunalités adhérant au Pays + au Pôle,  
• Cotisation Pôle métropolitain : 0,50€ > ensemble des intercommunalités, fléchée sur le pôle mobilité 

et santé cadre de vie (base cotisation hors Ville du Mans pour LMM). 
 
 

  Pop totale       

Adhérents  2017 chiffres  Socle Pôle métropolitain    

 2020     Total par membre  
  

Base cotisation à 
 

/ hab. / hab. 
  

      
  mettre à jour       

   

0,55 € 0,50 € 
   

 2021     
         

CCOBB  19 817   9 908,50 € 9 908,50 € 

CCMCS  21 578   10 789,00 €  10 789,00 € 

CCSEPM  17 834  
Cf. Pays du Mans 

8 917,00 €  8 917,00 € 

LMM 
 

63 787 
 

31 893,50 € 
 

31 893,50 €     

CCGB  31 357   15 678,50 €  15 678,50 € 

CD72  Forfait   6 000,00 €  6 000,00 € 

CC4CPS  19 392  10 665,60 € 9 696,00 €  20 361,60 € 

CCVS  30 950  17 022,50 € 15 475,00 €  32 497,50 € 

     TOTAL  136 045,60 € 

 

 Concernant le déploiement de la télémédecine, inscription des soldes des aides de la Région pour 

80 000 €. 
 Les soldes subventions (ADEME, Région) relatives au projet d’autopartage, soit 29 000,00 €. 

 

Recettes d’investissement : estimation 8 500,00 € 
 

 

 Le FCTVA 570,00 € 

 Les amortissements relatifs aux investissements 7 848,00 €. 
 

 

Dépenses d’investissement : estimation 8 500,00 € 
 

 

Éléments à inscrire pour 2021 :  
 les provisions pour les besoins informatiques, mobiliers, droits et licences.  

 

Points de débat :  
Compétence mobilité, positionnement des intercommunalités sur le portage de PTRE 

Travail sur une structure unique Pays du Mans / Pôle métropolitain  
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Date de convocation : mercredi 9 décembre 2020  
Nombre de membres : 80  
En exercice : 80 
Présents : 39  
Votants : 39  
Date et Iieu d’affichage : mercredi 23 décembre 2020 
Pays du Mans - 15/17 rue Gougeard —Le Mans 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du mercredi 16 décembre 2020 

POLE METROPOLITAIN LE MANS-SARTHE 

Visio-Conférence 
 
 

Le Comité Syndical du Pays du Mans a été convoqué le mercredi 9 décembre 2020 pour la séance du 
mercredi 16 décembre 2020 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 
Le Comité Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, 
sous la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 
 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 

 
Délégués titulaires votants 

 
Pour LMM : Mmes FLEURY Damienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BRETEAU Franck, GOUFFE 

Jacques, LE BOLU Joël, LE FOLL Stéphane, LECOQ Jean-Yves, LORIOT Claude, MORTREAU 

Marcel, PARIS Laurent — 10 présents et 10 voix. 
 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BONIFAIT Christian, CHOLLET David, CLEMENT 

Emmanuel, LALANDE Michel, VAVASSEUR Maurice — 6 présents et 6 voix. 
 

Pour OBB : Mme DUPONT Nathalie, FEVRIER Florence, MM. BIZERAY Jean-Claude, 

COVEMAEKER Dominique, LAMBERT Gérard — 5 présents et 5 voix. 
 

Pour SEPM : MM. FOUCHARD Stéphane, HERVE Yves-Marie, HUREAU Laurent — 3 présents et 3 

voix. 
 

Pour GB : Mme BOUZEAU Brigitte, MM. LATIMIER Martial, PIGNE André, TRIFAUT Anthony — 4 

présents et 4 voix. 
 

Pour CD72 : Mmes LEMEUNIER Isabelle, RIVRON Véronique — 2 présents et 2 voix. 
 

Pour VDS : Mmes CHEVALIER Florence, MOUSSET Elisabeth, COYEAUD Jean-Marc, FRANCO 

Emmanuel, MAZERAT Xavier, TELLIER Noël — 6 présents et 6 voix. 
 

Pour 4CPS : Mme RADOU Valérie, MM. DEFAY Dominique, GUYOMARD Patrice — 3 présents et 3 

voix. 

 

Délégués excusés : 

 
Pour LMM : Mme BUCHOT Nathalie, MM. COUNIL Christophe, LEPROUST Gilles, PORTIER 

Quentin 

Pour MCS : MM. BESNIER Alain, LERAT Jean-Michel 

Pour OBB : M. GOUHIER Sébastien 

Pour SEPM : MM. HUMEAU Michel, ROUANET Nicolas 

Pour GB : Mme MATHE Céline, MM. CHRISTIANY Damien, VERNHETTES Patrice 

Pour VDS : MM. AVIGNON Jean-Yves, VIOT Alain 

Pour 4CPS : MM. AMIARD Dominique, JUPIN Mickaël 

 

Monsieur BRETEAU Franck est nommé secrétaire de séance. 
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N°20201216_8PoM 

 

RAPPORTEUR : Madame Véronique CANTIN 

 

OBJET : Fixation des cotisations 2021  

 

 
Suite au débat d’orientations budgétaires, et afin de pouvoir travailler sur le budget 2021, il est proposé au 
comité syndical de fixer les cotisations 2021 comme suit : 
 

Adhérents 
Pop totale 2018 

chiffres 2021 
Socle Pôle métropolitain 

 
Total par membre  

 
Base cotisation  

/ hab. / hab.  
0,55 € 0,50 €  

CCOBB 19 827 

             
         
           
           

9 913,50 €  9 913,50 € 

CCMCS 21 654 10 827,00 €  10 827,00 € 

CCSEPM 17 964 8 982,00 €  8 982,00 € 

LMM 210 139 32 024,50 €  32 024,50 € 

CCGB 31 453 15 726,50 €  15 726,50 € 

CD72 Forfait 6 000,00 €  6 000,00 € 

CC4CPS 18 731           10 302,05 €  9 365,50 €         19 667,55 €  

CCVS 30 928           17 010,40 €  15 464,00 €         32 474,40 €  

Total  135 615,45 € 

 
 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 

Pour expédition conforme,           

 

 

 

 

 

 
LE PRESIDENT 

Stéphane LE FOLL 
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